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Texte de la question

M. René Rouquet interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le « numerus clausus en PACES,
qui était fixé à 8 150 places pour 2017. Cette méthode de sélection des étudiants en médecine est fréquemment
remise en question par les différents protagonistes. Il voudrait savoir quelle est la position du Gouvernement à
ce sujet, et si le numerus clausus sera maintenu dans les années à venir.
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